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POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

Ce PV comporte deux sections : 

• CLASSEMENT DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

• CLASSEMENT DES ÉCLAIRAGES DES INSTALLATIONS SPORTIVES 

 

Réunion : 20 Août 2021 

Présents par mail – visio – téléphone : Gérard BROUSTE (Président) – Philippe BARRIERE – Vincent GUICHARD 

Excusé : Néant 

Absent : Néant 

Référents Administratifs : Anne-Laure GONCALVES – Geoffrey SAVIGNAT 

 

 

INFO : Les présents « classements » proposés par la CRTIS ce jour ne deviendront effectifs qu’au retour de la CFTIS après 

vérification et confirmation de sa part 

   

 

A tous les Districts de la Ligue de Football Nouvelle–Aquitaine : 

La CRTIS rappelle qu’une surface de 2,50 m de largeur appelée « zone de dégagement » en périphérie de toute l’aire de jeu 

est obligatoire (article 1.1.7 du RTIS) 

 

 

Tout Dossier qui arrivera directement à la LFNA, sans passer par la CDTIS concernée, sera retourné à cette dernière mais 

avec un courrier à l’expéditeur pour rappel du bon fonctionnement de la procédure à suivre. 

 

 

Les clubs accédant en division supérieure (voir titre 6.3) de la D1 à la R3 et de la D2 à la D1 – Niveau 5 ou 5SYE exigé des 

règlements fédéraux 2014 

IMPORTANT : Chapitre 6.3 – ACCESSION – RÉHABILITATION  

 1. En cas d’accession au Niveau supérieur de compétition, la mise en conformité conformément au présent Règlement devra être réalisée dans 

les trois années civiles qui suivent l’accession. Le délai, prévu en ce cas, fera l’objet d’un échéancier entre le propriétaire de l’installation sportive 

et la FFF, signé par les deux parties dès la première année d’accession.  

 2. Dans le cas d’une réhabilitation de tout ou d’une partie de l’installation sportive existante, avant la mise en chantier, une étude sur la mise en 

conformité au présent Règlement doit être effectuée et transmise pour avis préalable à la Commission des Terrains et Installations Sportives. 

 

 

RAPPEL IMPORTANT : La distance ligne de touche / main courante ou pied de but mobile  

pour foot A8 et Foot A11 est impérativement de 2m50 sans équipement divers.  

En cas d’accident, le propriétaire de l’équipement peut être mis en cause 

 

 
Glossaire :  

CFTIS : Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 

CRTIS : Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives  

AOP : Arrêté d’Ouverture au Public / PV CDS : Procès–Verbal de la Commission de Sécurité 
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SECTION CLASSEMENT DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

 

Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que « conformément au paragraphe 2 de 

l’article 1 du décret n°2006–2017 du 22 février 2006 relatif aux règles édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations 

sportives mentionnées à l’article L.131–16 du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des 

installations sportives utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football. 

Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est seule compétente pour prononcer 

le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au procès–verbal n° 3 du 30 

Avril 2021.      

 

 

DISTRICT DE LA CHARENTE – 16 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

 

SURIS – STADE MUNICIPAL – NNI 163760101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021)jusqu'au 30/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 28/05/2031 (Date de la Visite). 

 

CONDEON – STADE MUNICIPAL – NNI 161050101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 08/04/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 11/06/2031 (Date de la Visite). 

 

NANTEUIL EN VALLEE – STADE FERNAND BODET – NNI 162420101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 23/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 25/06/2031 (Date de la Visite). 

 

CHABANAIS – STADE MUNICIPAL – NNI 160700201 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 21/11/2018. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 23/06/2031 (Date de la Visite). 
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CHABANAIS – STADE DE GRENE 1 – NNI 160700101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 30/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 23/06/2031 (Date de la Visite). 

 

FONTAFIE – STADE BERNARD MENEZ – NNI 161490101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu'au 04/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4. 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu'au 28/05/2031 (Date de la Visite). 

 

MERPINS – STADE ROBERT THIBAUD 1 – NNI 162170101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 30/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis : 

- AOP du 03/08/2021 (300 places en pourtour et 100 places en tribune) 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 03/08/2031 (Date de la Visite). 

 

GENSAC LA PALLUE – STADE MUNICIPAL – NNI 161500101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 01/07/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 03/08/2031 (Date de la Visite). 

 

JARNAC – COMPLEXE SPORTIF DE JARNAC 1 – NNI 161670101 

Cette installation est classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu'au 21/06/2025. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4. 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu'au 02/17/2031 (Date de la Visite). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

AGRIS – STADE MARC LABROUSSE 1 – NNI 160300101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 08/09/2017. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T7. 

Elle classe cette installation au Niveau T7 (RG. Ed 2021) jusqu'au 10/05/2031 (Date de la Visite). 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

CHASSENON – STADE MUNICIPAL – NNI 160860101  

Installation qui n’existe plus (mail de la Mairie en date du 28/05/2021). 

 

AGRIS – STADE MARC LABROUSSE 2 – NNI 160030102 

Installation qui n’existe plus (mail de la Mairie en date du 04/06/2021). 

 

MARTHON – STADE MUNICIPAL – NNI 162110101  

Installation qui ne sert plus (PV de la Mairie en date du 26/05/2021). 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

 

PUYMOYEN – STADE LIGUE NOUVELLE-AQUITAINE – NNI 162710201  

Cette installation est classée Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu'au 20/06/2025. 

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable création d’un terrain synthétique Niveau T4 SYN et des 

documents fournis :  

- Demande d’avis préalable du 27/06/2019  
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- Plan de situation  

- Plan de masse  

- Plan des vestiaires 

- Fiche technique 

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour la création d’un 

Niveau T4 (RG Ed. 2021). 

 

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires 

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

FLEAC – STADE DES PLANTES – NNI 161380101  

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 25/05/2023. 

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (CRTIS) prend connaissance de la demande d’Avis Préalable pour 

la création d’un bloc sanitaire public et des pièces transmises :  

- Demande d’avis préalable du 24/03/2021 

- Plans 

- Devis 

Au regard des éléments transmis, la CRTIS donne un avis favorable pour la création d’un bloc sanitaire public. 

Elle précise néanmoins que la nature des travaux n’est pas éligible à l’ouverture de droits aux FAFA. 

 

 

 

DISTRICT DE LA CHARENTE–MARITIME – 17 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

 

ST CHRISTOPHE – STADE ALBERT FOURNAT – NNI 173150101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 12/09/2021. 

Suite à travaux, la commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents 

transmis : 

- Plan des nouveaux vestiaires 
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- Rapport de visite du 29/04/2021 de Jacques PREGHENELLA 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 29/04/2031 (Date de la Visite). 

 

ST PORCHAIRE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 173870101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu'au 12/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4. 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu'au 16/03/2031 (Date de la Visite). 

 

CHEPNIERS – STADE MUNICIPAL – NNI 170990101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 08/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 21/05/2031 (Date de la Visite). 

 

PUYRAVAULT – STADE MUNICIPAL – NNI 172930101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 30/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 30/06/2031. 

 

SOUBISE – STADE MUNICIPAL – NNI 174290101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 13/05/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 13/05/2031. 

 

PERIGNY – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 172740101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu'au 08/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4. 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu'au 08/03/2031. 

 

BEAUVAIS MATHA – STADE MUNICIPAL – NNI 170370101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 23/05/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 23/05/2031. 

SAINT PALAIS SUR MER – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 173800102 

Cette installation était classée Niveau FOOT A11 (RG Ed. 2014), Niveau T7 (RG Ed. 2021) jusqu'au 29/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T7. 

Elle classe cette installation au Niveau T7 (RG. Ed 2021) jusqu'au 27/05/2031. 

 

ARVERT – STADE VALENTIN GUILLON – NNI 170210101 

Cette installation était classée Niveau FOOT A11 (RG Ed. 2014), Niveau T7 (RG Ed. 2021) jusqu'au 31/05/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T7. 

Elle classe cette installation au Niveau T7 (RG. Ed 2021) jusqu'au 31/05/2031. 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
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4.4 Réfection Bloc vestiaires : 

LA ROCHELLE – STADE FRANÇOIS LE PARCO 1 – NNI 173000101  

Cette installation est classée Niveau T3 (RG Ed. 2021) jusqu'au 01/02/2028. 

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable pour la réfection du bloc vestiaires et des documents                   

fournis :  

- Demande d’avis préalable du 13/08/2021 

- Plan de masse  

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

DISTRICT DE LA CORREZE – 19 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 
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DISTRICT DE LA CREUSE – 23 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

 

MERINCHAL – STADE PIERRE VENTENAT 1 – NNI 231310101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu'au 18/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de Patrice APOLLARO du 25/08/2020 

- AOP du 30/03/2009 (1280 places en pourtour et 220 places en tribune) 

- Plan des vestiaires 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu'au 25/08/2030 (Date de la Visite). 

 

CROCQ – STADE JEAN-AMRIE BATTUT – NNI 230690101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu'au 30/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de Patrice APOLLARO du 06/11/2019 

- AOP du 19/11/2019 (300 places en pourtour et 40 effectif permanent) 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 06/11/2029 (Date de la Visite). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

ROCHES – STADE LES BUIGES – NNI 231620101 

Cette installation était classée Niveau FOOT A11 (RG Ed. 2014), Niveau T7 (RG Ed. 2021) jusqu'au 01/09/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T6 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de Patrice APOLLARO du 11/12/2019 

- AOP du 05/05/1999 (1500 places en pourtour) 

- Plan des vestiaires 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

100 x 64m ; vestiaires joueurs : 13m² et arbitres 8m²),  

Elle classe cette installation au Niveau T6 (RG. Ed 2021) jusqu'au 11/12/2029 (Date de la Visite). 

 

ST SULPICE LE GUERETOIS – STADE DU MOULIN DU CHAMP 2 – NNI 232450102 

Cette installation était classée Niveau FOOT A11 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu'au 01/09/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T6 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de Patrice APOLLARO du 12/12/2019 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

100 x 65m ; vestiaires joueurs : 20m² et arbitres 12m², pas de présence de clôture),  

Elle classe cette installation au Niveau T6 (RG. Ed 2021) jusqu'au 12/12/2029 (Date de la Visite). 

 

MAINSAT – STADE DE LA CHAPELLE – NNI 231160101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu'au 23/03/2020. 
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La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T5 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de Patrice APOLLARO du 25/08/2020 

- AOP du 04/05/2010 (650 places en pourtour) 

- Plan des vestiaires 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

103 x 68m ; vestiaires joueurs : 20m² et arbitres 10m², présence de clôture),  

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu'au 25/08/2030 (Date de la Visite). 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

DISTRICT DE LA DORDOGNE – 24 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

TRELISSAC – STADE FIRMIN DAUDOU 1 – NNI 245570101 

Cette installation est classée en Niveau T3 (ex Niveau 4) jusqu’au 30/07/2030. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T2 jusqu’au 22/07/2026. 

 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD – STADE PECHGRAND 1 – NNI 240280101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 17/05/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Jacques COUPLET du 28/06/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 17/05/2031. 

 

CORGNAC SUR L'ISLE – STADE FERNAND LEYMARIE – NNI 241340101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 27/05/2020. 
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La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

Rapport de visite de Didier MERY et Daniel FONCY du 03/06/2021  

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 27/10/2030 (Date de la Visite). 

 

ST CREPIN ET CARLUCET – STADE MASCOLET – NNI 243920102 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 21/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Didier MERY, Jean–Joel LACOTTE et Daniel FONCY du 03/06/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 03/06/2031 (Date de la Visite). 

 

THENON – STADE MICHEL HIDALGO – NNI 245500101  

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 31/08/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Didier MERY, Jean–Joel LACOTTE et Daniel FONCY du 22/06/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 22/06/2031 (Date de la Visite). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

CENDRIEUX – STADE YVES CHANAUD – NNI 240920101  

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T4 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Jean Joël LACOTTE et Didier MERY du 08/04/2021 

- Plans 

- AOP du 31/05/2021 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

100 x 67m ; vestiaires joueurs : 22m² et arbitres 10m², présence de clôture, bancs de touches joueurs et officiels),  

 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 08/04/2031. 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

MARSAC SUR L’ILSE – STADE ROGER PROLONGEAU – NNI 242560201 

Installation qui n’existe plus (mail de la Mairie en date du 04/05/2021). 

 

BERGERAC – PLAINE DE JEUX PICQUECAILLOUX – NNI 240370501 

Installation qui n’existe plus (mail de la Mairie en date du 14/05/2021). 

 

CUBJAC – STADE MUNICIPAL – NNI 241470101 

Installation qui n’existe plus (mail de la Mairie en date du 14/05/2021). 

 

COUX ET BIGAROQUE MOUZENS – STADE MUNICIPAL – NNI 241420101 

Installation qui n’existe plus (mail de la Mairie en date du 02/07/2021). 

 

ST CHAMASSY – STADE MUNICIPAL – NNI 243880101 

Installation qui n’existe plus (mail de la Mairie en date du 11/06/2021). 

 

BERGERAC – STADE DE LA POUDRERIE – NNI 240370102 

Installation qui n’existe plus (mail de la Mairie en date du 08/07/2021). 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  
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4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

THENON – STADE TERRAIN FOOT A 5 – NNI 245500201  

Cette installation est une création. 

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable création d’un terrain synthétique Niveau A5 SYN et des 

documents fournis :  

- Demande d’avis préalable du 16/04/2021 avec terrain de 30 x 18m et buts de 4 x 2 m 

- Délibération de la Commune du 08/03/2021  

- Plan de situation  

- Plan de masse  

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour la création d’un 

Niveau A5 SYN. 

 

BERGERAC – STADE TERRAIN FOOT A 5 DU PONT ROUX – NNI 240370404  

Cette installation est une création. 

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable création d’un terrain synthétique Niveau A5 SYN et des 

documents fournis :  

- Demande d’avis préalable du 01/06/2021 avec terrain de 30 x 18m et buts de 4 x 2 m 

- Projet et descriptif 

- Plan de situation  

- Plan de masse  

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour la création d’un 

Niveau A5 SYN. 

 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

DISTRICT DE LA GIRONDE – 33 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

BEGLES – PLAINE DE JEUX DU HAUT VERDUC 1 – NNI 330390202 (CFTIS du 26/06/2021) 

Cette installation était classée en Niveau 5 SYE (RG Ed. 2014), Niveau T4 SYN (RG Ed. 2021) jusqu’au 13/01/2021. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T4 SYN (RG Ed. 2021) 

jusqu’au 13/01/2031. 

 

ST MEDARD EN JALLES – COMPLEXE SPORTIF ROBERT MONSEAU 1 – NNI 334490101 (CFTIS du 30/09/2021) 

Cette installation est classée Niveau 4 (RG Ed. 2014), Niveau T3 (RG Ed. 2021) jusqu’au 20/07/2021. 

La CFTIS prend connaissance de la demande de confirmation de classement de T3 et des documents transmis :  

- Rapport de visite du 17/06/2021 de Vincent GUICHARD 
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Elle rappelle que les protections en gazon synthétique pour les lancers de javelot et de poids doivent être présentes à 

chaque rencontre sur les lignes de but et aux quatre angles des points de corner avec la piste d’athlétisme (zone de sécurité 

de 2,50 m). 

La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de sécurité et de durabilité de la 

pelouse naturelle (art.3.2.6. du Règlement Ed. 2021) sera exigé au plus tard pour la confirmation de classement quinquennale. 

Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T3 jusqu’au 20/07/2026. 

 

LE BOUSCAT – STADE SAINTE GERMAINE 1 – NNI 330690101 (CFTIS du 30/09/2021) 

Cette installation est classée en Niveau T2 jusqu’au 13/10/2021. 

Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T2 jusqu’au 30/09/2026. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

BORDEAUX – STADE CHABAN DELMAS – NNI 330630301 (CFTIS du 22/07/2021) 

Cette installation était classée en Niveau 3 (Niveau T2 – Règlement Ed. 2021) jusqu’au 23/03/2020. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T2 jusqu’au 22/07/2026. 

 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

BORDEAUX – STADE JARDINS SUZANNE LENGLEN – NNI 330631601 (CFTIS du 22/07/2021) 

Cette installation n’est pas classée. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T6 SYN jusqu’au 

01/03/2031. 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

ST JULIEN BEYCHEVELLE – STADE HENRY MARTIN – NNI 334230101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 21/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Vincent GUICHARD du 16/06/2021 

- Plan d’arrosage intégré 

- AOP du 05/05/2011 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 21/06/2031. 

 

LACANAU – ALBERT FRANÇOIS N°1 – NNI 332140101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Vincent GUICHARD du 24/06/2021 

- AOP du 15/10/2010 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 24/06/2031. 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

CESSAC – STADE MUNICIPAL – NNI 331210101 

Mail de la Mairie du 26.02.2021, objet : stade n’existe plus. 

 

EYRANS – STADE MUNICIPAL LE PONTET – NNI 331610101 

Mail de la Mairie du 09.03.2021, objet : terrain utiliser par le rugby de Blaye. 

 

MARCENAIS – STADE MUNICIPAL – NNI 332660101 

Mail de la Mairie du 22.02.2021, objet : plus d’équipe de football. 
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MERIGNAC – STADE ROBERT BRETTES N°2 – NNI 332810102 

Mail de la Mairie du 08.07.2021, objet : le stade de football n’existe plus. 

 

MERIGNAC – STADE DU DOMAINE CAILLAVET – NNI 332810501 

Mail de la Mairie du 08.07.2021, objet : le stade de football n’existe plus. 

 

ST CHRISTOPHE DES BARDES – STADE MUNICIPAL ROCHEYRON – NNI 333840101 

Mail de la Mairie du 01.03.2021, objet : plus utilisé pour des rencontres officielles, uniquement pour quelques entraînements. 

D’autre part, prochainement, le stade aura une autre affectation. 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

EYSINES – PLAINE DE JEUX DU PINSAN 7 – NNI 331620107  

Cette installation est classée en Niveau 6 SYE (RG Ed. 2014), T5 SYN (RG Ed. 2021) jusqu’au 02/10/2029. 

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable pour la rénovation du bloc vestiaires pour un changement de 

niveau en Niveau T4 SYN et de la réfection du terrain synthétique et des documents fournis :  

- Demande d’avis préalable du 03/05/2021  

- Lettre d’intention de travaux  

- Remplissage granulats en de caoutchouc SBR  

- Plan de situation  

- Plan de masse  

- Plan de réfection des vestiaires. 

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour la rénovation du bloc 

vestiaires et de la réfection du terrain synthétique pour un Niveau T4 SYN (RG Ed. 2021). 

 

ARCACHON – STADE JEAN BROUSSE – NNI 330090101 

Cette installation est classée en Niveau 4 (RG Ed. 2014), Niveau T3 (RG Ed. 2021) jusqu’au 16/03/2027. 

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable pour un élargissement de l’aire de jeu de 68 mètres à 70 

mètres et des documents fournis :  

- Demande d’avis préalable du 21/06/2021  

- Plan projeté de l’aire de jeu de 68 à 70 mètres. 

Au regard des éléments transmis, la CRTIS donne un avis défavorable pour cet élargissement (Réf 3.2 des RG). 

 

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

PV CDTIS 33 du 05/07/2021 – confirmé CRTIS 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

VILLANDRAULT – STADE MUNICIPAL – NNI 335170101 

Rapport de Visite d’Eclairage fin de travaux de Vincent GUICHARD du 21/05/2021 – Non Conforme. 

 

ST MEDARD EN JALLES – STADE BEACH BALL’ EN JALL’ – NNI 334496601 

Reçu rapport de visite de Vincent GUICHARD DU 23/06/2021. 



COMMISSION REGIONALE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS 

REUNION DU 20 AOUT 2021 – PV N° 1 
PAGE 13/41 

  

 
POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

 

 

DISTRICT DES LANDES – 40 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

 

1.1. Classements initiaux 

BISCARROSSE – STADE DE RAGUEYS – NNI 400460401 (CFTIS du 30/09/2021) 

Cette installation n’était pas classée 

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (CRTIS) prend connaissance de la demande de classement initial 

en Niveau T4SYN et des documents transmis.  

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T4 SYN jusqu’au 

19/05/2031. 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

LABOUHEYRE – PARC DES SPORTS GRANDE LANDE 1 – NNI 401340101 

Rapport de visite de fin de travaux de Vincent GUICHARD DU 01/06/2021 – NON CONFORMES 

 

LABOUHEYRE – PARC DES SPORTS GRANDE LANDE 2 – NNI 401340102 

Rapport de visite de fin de travaux de Vincent GUICHARD DU 01/06/2021 – NON CONFORMES 
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DISTRICT DU LOT–ET–GARONNE – 47 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

CANCON – STADE JEAN–FRANCOIS ZANARDO – NNI 470480101 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 30/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis : 

- Attestation de capacité du 26/05/2021 (200 personnes) 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 12/03/2031 (Date de la Visite). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

LAUGNAC – STADE JEAN CABAN 1 – NNI 471400101 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 23/11/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T4 et des documents fournis : 

- AOP du 12/08/2002 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

105 x 68m ; vestiaires joueurs : 20m² et arbitres 8m², haies végétales permettant d’en marquer la limite),  

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 26/04/2031 (Date de la Visite). 

 

CAHUZAC – STADE MUNICIPAL – NNI 470440101  

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 05/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Rapport de Visite du 02/03/2021 de Philippe LACOMBE 

- Attestation de Capacité du 02/03/2021 (80 personnes assises et 160 personnes en pourtour) 

- Plans 

- Attestation de contrainte foncière du 12/08/2021 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

101 x 62m ; vestiaires joueurs : 29m² et arbitres 9m², présence de clôture),  

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 02/03/2031 (Date de la visite). 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 
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6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

DISTRICT DES PYRENEES–ATLANTIQUES – 64 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

MAULEON LICHARRE – STADE JEAN LASSERRE 1 – NNI 643710101 (CFTIS du 22/07/2021) 

Cette installation était classée en Niveau 5 (Niveau T4 – Règlement Ed. 2021) jusqu’au 24/01/2022. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T4 SYN jusqu’au 

14/05/2031. 

 

BIARRITZ – STADE POLO HIPPO DES FLEURS 1 (SYNTHÉ) – NNI 641220301 (CFTIS du 30/09/2021) 

Cette installation était classée Niveau 5SYE (RG Ed. 2014), Niveau T4 SYN (RG Ed. 2021) jusqu’au 17/05/2020. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T4 SYN jusqu’au 

07/03/2027. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

PAU – STADE DES BLEUETS – NNI 644450201(CFTIS du 30/09/2021) 

Cette installation est classée au Niveau 5SYE (RG Ed. 2014), Niveau T4 SYN (RG Ed. 2021) jusqu'au 16/10/2029. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T3 SYN jusqu’au 16/10/2024. 

 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

BOUCAU – STADE PIQUESSARY – NNI 641400101 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 07/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T6 et des documents transmis :  

- Plans 

Elle classe cette installation au Niveau T6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 28/10/2030 (Date de la Visite). 

 

DENGUIN – STADE MUNICIPAL – NNI 641980101 

Cette installation est classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 30/03/2021 

- AOP du 22/03/2021 

- Plans 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 29/03/2031. 

 

PARDIES – STADE ANDRÉ PUCHEU PLANTE – NNI 644440101 

Cette installation est classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 30/11/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis :  

- AOP du 08/04/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 12/01/2031 (Date de la Visite). 
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ARTHEZ DE BEARN – STADE MUNICIPAL – NNI 640570101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 23/06/2021 

- Attestation de capacité 25/06/1996 (140 personnes en pourtour) 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 24/06/2031 (Date de la Visite). 

 

NAY – STADE MUNICIPAL – NNI 640570101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/08/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 25/06/2021 

- Attestation de capacité 22/09/2016 (1500 places en pourtour, 550 places assises et 50 places tribunes debout) 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 23/06/2031 (Date de la Visite). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

ASSAT – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 640670101 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T7 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 25/05/2021 

- Attestation de Capacité du 21/02/2018 (100 places assises et 200 debout) 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

100 x 55m ; vestiaires joueurs : 24m² et arbitres 7m², présence de clôture),  

Elle classe cette installation au Niveau T6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 29/03/2031. 

 

BOUCAU – STADE DE MOUSSEROLLES – NNI 641400301 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T7 (RG Ed. 2021) jusqu’au 07/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Plans 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

100 x 65m ; vestiaires joueurs : 22m² et arbitres 8m², présence de clôture),  

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 28/10/2030 (Date de la Visite). 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 
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DISTRICT DES DEUX–SEVRES – 79 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

NIORT – STADE RENÉ GAILLARD – NNI 791910101 (CFTIS du 22/07/2021) 

Cette installation est classée en Niveau T2 (ex Niveau 2) jusqu’au 29/10/2030. 

La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 25/03/2021, de la demande du propriétaire de confirmation de 

classement en Niveau T1 et des documents transmis : 

- Description du projet de sécurisation du parc de stationnement des supporters de l’équipe visiteuse avec liaison sécurisée au 

secteur visiteurs en tribune 

La Commission demande que lui soit transmis : 

- Un plan masse faisant figurer toutes les clôtures existantes et celles à poser 

- Un échéancier de déroulement des travaux 

La commission précise qu’avant l’échéance du classement en cours, un PV d’essais de conformité des exigences de performance 

sportive, de sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art.3.2.6. du Règlement Ed. 2021) sera exigé au plus tard pour la 

confirmation de classement quinquennale. 

La C.F.T.I.S. pourra étudier une demande de classement en Niveau Travaux (T1) à réception du plan et d’un échéancier 

détaillé précis. 

 

BRESSUIRE – STADE A. MÉTAYER 2 (SYNTHÉ) – NNI 790490102 (CFTIS du 30/09/2021) 

Cette installation était classée Niveau 5sy (RG Ed. 2014), Niveau T5 SYN (RG Ed. 2021) jusqu’au 11/09/2020. 

Au regard l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T5 SYN jusqu’au 11/09/2030. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

LE BEUGNON – STADE MUNICIPAL – NNI 790350101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 08/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5.  

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 08/02/2031. 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

NIORT – STADE DE PISSARDANT – NNI 791911101 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 13/10/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Jean–Jacques PETIT du 24/06/2021 

- Attestation de Capacité du 02/06/1997 (300 Places debout) 

- Attestation de fin de travaux du 24/06/2021 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

105 x 65m ; vestiaires joueurs : 23² et arbitres 9m², présence de clôture permettant d’en marquer la limite),  

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 24/06/2031 (Date de la Visite). 
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NIORT – STADE DE CHOLETTE – NNI 791911001 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 10/04/2025. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Jean–Jacques PETIT du 10/06/2021 

- Attestation de fin de travaux du 09/06/2021 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

105 x 68m ; vestiaires joueurs : 23m² et arbitres 8m², présence de clôture permettant d’en marquer la limite),  

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 10/06/2031 (Date de la Visite). 

 

ST ROMANS LES MELLE – STADE CHARLES MOREAU – NNI 792950101 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 04/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Attestation de fin de travaux du 15/06/2021 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

100 x 65m ; vestiaires joueurs : 22m² et arbitres 8m², présence de clôture),  

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 15/06/2031 (Date de la Visite). 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

CELLES SUR BELLE – STADE DE LA BOISSIÈRE – NNI 790610101 

Cette installation est classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 30/06/2029. 

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable création d’un terrain synthétique niveau 5 SYE et des 

documents fournis :  

- Demande d’avis préalable du 06/04/2021 

- Notice Technique des travaux  

- Remplissage liège ou 100% naturel (GS de 40/45 mm sur couche de souplesse préfabriquée) 

-  Plan d’aménagement et signalisation 

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour la création d’un 

Niveau 5 SYE (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021). 

 

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

BRESSUIRE – STADE ALAIN MÉTAYER 1 – NNI 790490101 (CFTIS du 27/05/2021) 

Cette installation est classée en Niveau 4 (RG Ed. 2014), Niveau T3 (RG Ed. 2021) jusqu’au 23/07/2024. 

La C.F.T.I.S. donne un avis favorable (cf. art.1.2.5) au projet d’installation d’arrosage automatique sous réserve qu’il soit réalisé 

conformément aux normes NF EN 12484 1à5 non signalés au cahier des charges. 

Cet avis ne vaut pas avis de classement de l’installation qui ne peut être donné qu’à réception d’un dossier complet. 

 

AZAY SUR THOUET – STADE MUNICIPAL – NNI 790250101 

Cet équipement est classé Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 30/06/2029.  

La commission prend connaissance de la demande d’avis Préalable d’arrosage intégré du 14/04/2021 et des documents fournis : 

- Lettre d’intention de travaux du 14/04/2021 

- Compte–rendu Conseil Municipal 14/04/2021 

- Devis 

- Plan de l’arrosage intégré 

- Arroseurs RAIN BIRD SERIE 8005 inox 

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour cet arrosage intégré. 

 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  
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5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

AMAILLOUX – STADE MUNICIPAL – NNI 790080101 

Reçu AOP en date du 29/06/2021 (400 personnes) – Remerciements. 

 

 

DISTRICT DE LA VIENNE – 86 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

CHAUVIGNY – STADE GILBERT ARNAULT – NNI 860700101 (CFTIS du 22/07/2021) 

Cette installation est classée Niveau T3 (Niveau 4 – RG Ed. 2014) jusqu’au 31/01/2022. 

Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T3 jusqu’au 22/07/2026. 

 

LIGUGE – STADE MAURICE GIRAULT 1 – NNI 861330101 (CFTIS du 22/07/2021) 

Cette installation est classée Niveau T3 (Niveau 4 – RG Ed. 2014)  jusqu’au 13/10/2021. 

Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 m). 

Au regard l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T3 jusqu’au 13/10/2026 sous 

réserve de la levée de la non–conformité citée avant le 31/08/2021. 

 

MIGNE AUXANCES – STADE ANDRÉ JARASSON 1 – NNI 861580101 (CFTIS du 22/07/2021) 

Cette installation est classée en Niveau T2 SYN (Niveau 3 SYE – RG Ed. 2014) jusqu’au 06/11/2021. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T2 SYN jusqu’au 

06/11/2026. 

 

ST BENOIT – STADE DE LA VARENNE 2 – NNI 862140102 

Cette installation était classée en Niveau Foot A11 SYE (RG Ed. 2014), Niveau T7 SYN (RG Ed. 2021) jusqu’au 04/09/2021. 

Au regard l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T7 SYN jusqu’au 01/09/2031. 

 

POITIERS – STADE DE ST ELOI 2 – NNI 861941202 

Cette installation est classée Niveau 5SYE (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 28/11/2028. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T6SYN et des documents transmis :  

- AOP du 13/10/2020 (200 personnes en pourtour) 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 
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2.2. Confirmations de niveau de classement 

MAILLE – STADE SERGE DADU – NNI 861420101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 14/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 01/03/2021 

- Attestation de capacité 10/03/2021(299 personnes en pourtour) 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 14/09/2030. 

 

CHAUVIGNY – STADE ANDRÉ VOUHÉ 1 – NNI 860700201 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/04/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T6. 

Elle classe cette installation au Niveau T6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 34/04/2031. 

 

LENCLOITRE – STADE JEAN ROUILLARD 1 – NNI 861280101 

Cette installation est classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 07/12/2024. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 20/01/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 20/01/2031 (Date de la Visite). 

 

INGRANDES – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 861110101 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/11/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 28/05/2021 

- AOP du 07/07/2004 (1260 personnes) 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 28/05/2031 (Date de la Visite). 

 

INGRANDES – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 861110102 

Cette installation est classée Niveau FOOT A11s (RG Ed. 2014), Niveau T7s (RG Ed. 2021) jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T7s. 

Elle classe cette installation au Niveau T7s jusqu’au 28/05/2031 (Date de la Visite). 

 

INGRANDES – STADE MUNICIPAL 3 – NNI 861110103 

Cette installation est classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T7 (RG Ed. 2021) jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T7. 

Elle classe cette installation au Niveau T7 (RG. Ed 2021) jusqu’au 28/05/2031 (Date de la Visite). 

 

INGRANDES – STADE MUNICIPAL 4 – NNI 861110104 

Cette installation est classée Niveau Foot A8 jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau A8. 

Elle classe cette installation au Niveau A8 jusqu’au 28/05/2031 (Date de la Visite). 

 

INGRANDES – STADE MUNICIPAL 5 – NNI 861110105 

Cette installation est classée Niveau FOOT A8 jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau A8. 

Elle classe cette installation au Niveau A8 jusqu’au 28/05/2031 (Date de la Visite). 

 

MONTMORILLON – STADE JEAN GUILLOT – NNI 861650301 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 04/01/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 07/05/2021 

- Attestation de capacité 26/05/2021(299 personnes en pourtour) 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 04/01/2031. 
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LES ORMES – STADE GEORGES POMPIDOU 2 – NNI 861830102 

Cette installation est classée Niveau FOOT A8 jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau A8 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 31/05/2021 

Elle classe cette installation au Niveau A8 jusqu’au 29/05/2031 (Date de la Visite). 

 

CHATELLERAULT – STADE D’ANTOIGNÉ – NNI 860660801 

Cette installation est classée Niveau FOOT A11 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 17/06/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 17/06/2031 (Date de la Visite). 

 

PLEUMARTIN – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 861930102 

Cette installation est classée Niveau FOOT A8 jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau A8. 

Elle classe cette installation au Niveau A8 jusqu’au 15/06/2031 (Date de la Visite). 

 

THURE – STADE LAURENT ARMEL 2 – NNI 862720202 

Cette installation est classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4 et des documents fournis : 

- Rapport de Visite de Patrice HERAULT du 17/06/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 17/06/2031 (Date de la Visite). 

 

THURE – STADE LAURENT ARMEL 3 – NNI 862720203 

Cette installation est classée Niveau FOOT A8 jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau A8. 

Elle classe cette installation au Niveau A8 jusqu’au 17/06/2031 (Date de la Visite). 

 

DANGE ST ROMAIN – STADE MARCEL THIOLLET 2 – NNI 860920102 

Cette installation est classée Niveau FOOT A8 jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau A8 et des documents fournis : 

- Rapport de Visite de Patrice HERAULT du 07/06/2021 

Elle classe cette installation au Niveau A8 jusqu’au 08/06/2031 (Date de la Visite). 

 

SENILLE ST SAUVEUR – STADE CHARLES ARNAULT 2 – NNI 862450102 

Cette installation est classée Niveau FOOT A11 (RG Ed. 2014), Niveau T7 (RG Ed. 2021) jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T7. 

Elle classe cette installation au Niveau T7 (RG. Ed 2021) jusqu’au 08/06/2031 (Date de la Visite). 

 

SENILLE ST SAUVEUR – STADE CHARLES ARNAULT 3 – NNI 862450103 

Cette installation est classée Niveau FOOT A8 jusqu’au 06/03/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau et des documents fournis : 

- Rapport de Visite de Patrice HERAULT du 17/06/2021 

Elle classe cette installation au Niveau jusqu’au 08/06/2031 (Date de la Visite). 

 

LA TRIMOUILLE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 862730101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 18/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Attestation de capacité 17/06/2021(209 personnes en pourtour et 90 personnes en tribune) 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 04/06/2031 (Date de la Visite). 
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BUXEROLLES – COMPLEXE SPORTIF MICHEL AMAND 4 – NNI 860410104 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 11/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T4. 

Elle classe cette installation au Niveau T4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 04/06/2031 (Date de la Visite). 

 

ST REMY SUR CREUSE – STADE MICHEL BESNAULT – NNI 862410101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 16/11/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents transmis :  

- Plans 

- AOP du 02/08/2021 (299 personnes en pourtour) 

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 28/06/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 28/06/2031 (Date de la Visite). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

BUXEROLLES – COMPLEXE SPORTIF MICHEL AMAND 5 – NNI 860410105 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 11/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T5. 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 03/08/2031 (Date de la Visite). 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

CELLE L’EVESCAULT – STADE MUNICIPAL – NNI 860450101 

Installation qui n’existe plus (mail de la Mairie en date du 15/05/2021). 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 

PV CDTIS 86 N°5 du 01/07/2021 – confirmé CRTIS 

 

7. AFFAIRES DIVERSES 

 

DISTRICT DE LA HAUTE–VIENNE – 87 
Classements des Terrains et Installations Sportives 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

LIMOGES – STADE SAINT LAZARE 1 – NNI 870850201 (CFTIS du 27/05/2021) 

Cette installation est classée en Niveau 3 (RG Ed. 2014), Niveau T3 (RG Ed. 2021) jusqu’au 17/11/2021. 

Au regard de l’élément transmis et en l’absence d’un parc de stationnement sécurisé (cf.art.2.2.1), la C.F.T.I.S. prononce un 

classement de cette installation en Niveau 4 (RG Ed. 2014), Niveau T3 (RG. Ed 2021) jusqu’au 27/05/2031. 
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ISLE – STADE DU GONDEAU – NNI 870750101 (CFTIS du 22/07/2021) 

Cette installation était classée en Niveau T3 SYN (RG Ed. 2021), (Niveau 4 SYE - RG Ed. 2014) jusqu’au 11/12/2020. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T3 SYN (RG Ed. 2021) 

jusqu’au 11/12/2025. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 

2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

VEYRAC – STADE DU MAS MARTIN 1 – NNI 872020101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 05/10/2016. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T5 et des documents fournis : 

- Rapport de Visite de Geoffrey SAVIGNAT du 05/03/2021 

- Rapport de Visite (contrôle) de Geoffrey SAVIGNAT du 14/08/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 14/08/2031 (Date de la Contre-Visite). 

 

ST GERMAIN LES BELLES – STADE DE BAGATELLE – NNI 871460101 

Cette installation était classée Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 05/10/2016. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de Niveau T6 et des documents fournis : 

- Rapport de Visite de Geoffrey SAVIGNAT du 05/03/2021 

- Rapport de Visite (contrôle) de Geoffrey SAVIGNAT du 14/08/2021 

Elle classe cette installation au Niveau T6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 05/03/2031 (Date de la Visite). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

VEYRAC – STADE DU MAS MARTIN 2 – NNI 872020102 

Cette installation est classée Niveau FOOT A 11 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 07/07/2025. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de Niveau T6 et des documents fournis : 

- Rapport de Visite de Geoffrey SAVIGNAT du 05/03/2021 

- Rapport de Visite (contrôle) de Geoffrey SAVIGNAT du 16/08/2021 

Conformément aux nouveaux règlements (Ed. 2021) et suivant les caractéristiques des installations (dimensions terrain 

100 x 60m ; vestiaires joueurs : 14m² et arbitres 6m², présence de clôture),  

Elle classe cette installation au Niveau T6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 14/08/2031 (Date de la Contre-Visite). 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

ORADOUR SUR VAYRES – STADE ANTOINE PREVOST – NNI 871110101 

Installation qui n’existe plus (mail de la Mairie en date du 07/07/2021). 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique  

4.2 Installations équipées d’un arrosage / drainage  

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Réfection Bloc vestiaires  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 

5.2. Confirmations de niveau de classement 

5.3. Changements de niveau de classement 

 

6. PROCÈS–VERBAUX C.D.T.I.S. 
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7. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

SECTION CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

 

Vu le règlement de l’éclairage des terrains et installations sportives 

adopté par l’assemblée générale de la FFF le 31 mai 2014. 

 

 

La CRTIS rappelle que le classement de l’éclairage d’une installation est effectif uniquement lorsque l’installation est 

classée. 

 

DOCUMENTS A FOURNIR : 
 

 

AVIS PREALABLE : 

✓ Un imprimé de demande d’avis préalable pour un classement d’un éclairage daté et signé par le propriétaire de 

l’installation. 

✓ Une Etude d’éclairage 

✓ Un Plan de l’aire de jeu (1/200ème) avec indication cotée des projecteurs par rapports aux lignes de touche et de but. 

✓ Un Plan de masse (1/500ème) 

 

 

CLASSEMENT INITIAL (Foot A11) : 

✓ Un imprimé de demande de classement initial d’un éclairage (1ère page daté et signé par le propriétaire de 

l’installation). Le document sera complété et validé par la CRTIS. 

En cas de demande de classement initial sans avoir obtenu au préalable un avis favorable de la CFTIS, le dossier sera 

complété par les documents demandés pour un dossier d’avis préalable (Voir ci–dessus). 

 

 

CLASSEMENT INITIAL (Futsal) : 

✓ Un imprimé de demande de classement initial d’un éclairage Futsal (1ère page daté et signé par le propriétaire de 

l’installation). Le document sera complété et validé par la CRTIS. 

✓ Un rapport de vérifications des installations électriques émanant d’un organisme de contrôle technique accrédité 

✓ Un plan de coupe précisant la hauteur minimum de feu. 

 

 

CONFIRMATION DE CLASSEMENT : 

✓ Un imprimé de demande de confirmation de classement d’un éclairage (1ère page daté et signé par le propriétaire 

de l’installation). Le document sera complété et validé par la CRTIS. 
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DISTRICT DE LA CHARENTE – 16 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

ANGOULEME – STADE SMATIS LUNESSE – NNI 160150801 (CFTIS du 27/05/2021) 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau EFoot A11 (RG Ed. 2014), Niveau E7 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/10/2022. 

La C.F.T.I.S prononce le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 27/05/2022. 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 
FLEAC – STADE DES PLANTES – NNI 161380101 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E6 (RG Ed. 2021) du 

24/03/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 24/03/2021 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 101 X 61m 

- Hauteur moyenne de feu : 16m 

- 2 projecteurs par mât type : OPTIVISION LED BVP528 – 1500W  

- Résultats pour Niveau E6 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 156 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,75 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,53 

• GR : 48,3 

• Implantation 4m LT et 18m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG Ed. 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

AUBETERRE – STADE MUNICIPAL – NNI 160200101 

Cette installation est classée niveau E Entrainement. 

La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable pour un Niveau E6 (RG Ed. 2021) du 27/04/2020 et des 

éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 08/10/2018 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain de 100 X 62m 

- Hauteur moyenne de feu : 16,5 m 

- 3 projecteurs par mâts OPTIVISION 

- Résultats pour Niveau E6 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 189 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,83 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,63 

• Implantation : 6m LT et 17m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG Ed. 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

PUMOYEN – STADE LIGUE NOUVELLE-AQUITAINE – NNI 162710201 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E6 (RG Ed. 2021) du 

27/06/2019 et des éléments transmis :  
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- Etude d’éclairage en date du 14/04/2020 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 105 X 68m 

- Hauteur moyenne de feu : 18m 

- 3 projecteurs par mât type : (iodure métallique) 2 THORN OPTIVISION MVP507MB/60 et 1 THORN OPTIVISION MVP507WB/60 

- Résultats pour Niveau E6 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 173 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,80 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,63 

• GR : 46,4 

• Implantation (3 mâts) 4,50 et (1 mat côté vestiaires) 2,60m LT et 19m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG Ed. 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DE LA CHARENTE–MARITIME – 17 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

BUSSAC FORET – STADE ANDRÉ FRETEL 1 – NNI 1707401101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 24/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial d’éclairage suite à passage en LED de Niveau E6 (RG. Ed 

2021). 

Eclairement moyen horizontal : 151 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,74 

Rapport Emini/Emaxi : 0,57 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 29/07/2025 (date de la visite + 4 ans). 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

GEMOZAC – STADE DES BEAUPLANTS SYE – NNI 171720301 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 

(RG Ed. 2021) du 25/05/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 24/08/2020 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 105 X 68m 

- Hauteur moyenne de feu : 18m 

- 3 projecteurs par mât type : 2 OPTIVISION LED BVP527 NB – 2 OPTIVISION LED BVP527 WB 

- Résultats pour Niveau E6 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 174 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,82 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,67 

• GR : 45,6 
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• Implantation 5m LT et 17m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG Ed. 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

DISTRICT DE LA CORREZE – 19 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

BRIGNAC – STADE NOËL VIGNAUD – NNI 190300101 

Cet équipement n’est pas classé 

La commission prend connaissance de la demande de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 195 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,51 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 25/06/2023  

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DE LA CREUSE – 23 
Classements des installations d’éclairages 

 

 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 
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3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

PEYRAT LA NONIERE – STADE ALPHONSE FRADET – NNI 231510101 

Cet équipement est classé Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 01/09/2022.  

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un éclairage Niveau E6 (RG Ed. 2021) 

du 28/04/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 29/04/2021 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 100 X 62m 

- Hauteur moyenne de feu : 19m 

- 3 projecteurs par mât type : 2 AAA–LUX WS2507v 7.0.0 – 1550W et 1 AAA–LUX WS2007v 7.0.0 – 1550W  

- Résultats pour Niveau E6 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 202 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,84 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,64 

• Implantation 5m LT et 17m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG. Ed 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

BOURGANEUF – STADE MUNICIPAL – NNI 230300101 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 

(RG Ed. 2021) du 29/06/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 22/09/2020 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 100 X 62m 

- Hauteur moyenne de feu : 21m 

- 3 projecteurs par mât type : ALTIS LED G3  

- Résultats pour Niveau E6 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 152 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,79 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,66 

• GR : 42 

• Implantation 11 et 13m LT et 18m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG. Ed 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

DISTRICT DE LA DORDOGNE – 24 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

BERGERAC – STADE DE CAMPREAL – NNI 240370101 (CFTIS du 30/09/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E3 (Règlement Ed.2014) jusqu’au 16/12/2020. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 jusqu’au 30/09/2022. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 
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2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

THENON – STADE TERRAIN FOOT A 5 – NNI 245500201 

Cette installation est une création. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable pour un niveau E FOOT A5:  

Au regard des éléments transmis à la CRTIS :  

- Etude d’éclairage en date du 26/04/2020 

- Implantation : 2 X 3 mâts latéraux sur terrain 30 X 18m 

- Hauteur moyenne de feu : 6 m 

- 1 projecteur par mât type TYPE LED 141 W 

- Résultats pour niveau E FOOT A5 :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 172 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,64 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,43 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en niveau E FOOT A5 sous 

réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

NOTRE DAME DE SANILHAC – STADE HONNEUR DE LA PIERRE GRISE – NNI 243120102 

Cette installation est une création. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable éclairage pour un Niveau E6 (RG Ed. 2021) :  

Au regard des éléments transmis à la CRTIS :  

- Plans de masse et implantation des mâts 

- Étude d’éclairage mentionnant : 

• 2 x 2 Mâts latéraux (Implantation 14 m LDB, 10m LDT Nord, 6,5 m LTD Sud  

• Hauteur moyenne de feu : 18 m 

• 3 Projecteurs / mâts ; LED ; AAA-LUX (fiche technique fournie) 

• Eclairement moyen horizontal : 179 LUX 

• Facteur d’uniformité : 0,82 

• Rapport Ehmini/Ehmaxi : 0,68 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG Ed. 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes.  

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

DISTRICT DE LA GIRONDE – 33 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

LIBOURNE – STADE JEAN–ANTOINE MOUEIX 1 – NNI 332430101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E3 règlement Ed. 2014 jusqu’au 28/01/2022. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022. 

 

LE BOUSCAT – STADE SAINTE GERMAINE 1 – NNI 330690101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E3 règlement Ed. 2014 jusqu’au 27/02/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022. 
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LORMONT – STADE CHRISTOPHE DUGARRY – NNI 332490401 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E4 règlement Ed. 2014 jusqu’au 27/02/2021. 

La C.F.T.I.S confirmera le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022 

lorsque l’installation elle–même sera classée. 

 

ST MEDARD EN JALLES – COMPLEXE SPORTIF ROBERT MONSEAU 1 – NNI 334490101 (CFTIS du 30/09/2021) 

Cet éclairage est classé Niveau E3 règlement Ed. 2014 jusqu’au 30/01/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 (RG. Ed 2021) jusqu’au 27/05/2022 (Date du 

relevé + 12 mois). 

 

BORDEAUX – STADE MATMUT ATLANTIQUE – NNI 330630101 (CFTIS du 30/09/2021) 

Cet éclairage est classé Niveau E1 (RG Ed. 2014), Niveau E2 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/10/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E1 (RG. Ed 2021). 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E1 (RG. Ed 2021) jusqu’au 30/09/2022. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

 

2.1. Classements initiaux 

VILLANDRAULT – STADE MUNICIPAL – NNI 335470101 

Cet équipement n’est pas classé 

La commission prend connaissance de la demande de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 158 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,57 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 08/07/2023.  

 

PESSAC – STADE SYNTHETIQUE DE SAIGE – NNI 333180901 

Cet équipement n’est pas classé. 

Suite à avis préalable favorable éclairage en LED du 13/07/2020 pour un Niveau E5 (RG. Ed. 2014), Niveau E6 (RG. Ed 2021), 

La commission prend connaissance de la demande de classement Niveau E5 (RG. Ed. 2014), Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 169 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,64 

Rapport Emini/Emaxi : 0,45 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 19/07/2025 (Date de visite + 4 ans).  

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

RAUZAN – STADE MARCEL PLANTÉ – NNI 333500101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 19/01/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 159 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,51 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 18/08/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

MARTILLAC – STADE HERVE DE VENANCOURT 1 – NNI 332740101 

Cet équipement était classé Niveau EFOOT A11 (RG Ed. 2014), Niveau E7 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/06/2019.  

Suite à passage en LED, AP favorable du 08/11/2018 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 182 LUX 
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Facteur d’uniformité : 0,78 

Rapport Emini/Emaxi : 0,58 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 08/07/2025 (date de la visite + 4 ans). 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES  

CARCANS – STADE MAX LAMBERT – NNI 330970101 (CFTIS du 26/06/2021) 

L’éclairage de cette installation est classé Niveau E4 jusqu’au 29/10/2021. 

La C.F.T.I.S émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 – règlement 

2021 sous réserve que la totalité des résultats photométriques in situ soient conformes. 

 

MARTILLAC – STADE HERVE DE VENANCOURT 1 – NNI 332740101 

Cet équipement est classé Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T7 (RG Ed. 2021) jusqu’au 25/02/2024. 

Cet équipement était classé Niveau EFOOT A11 (RG Ed. 2014), Niveau E7 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/06/2019.  

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E6 LED (RG Ed. 2021) du 

08/11/2018 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 08/11/2018 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 105 X 68m 

- Hauteur moyenne de feu : 22 et 25m 

- 4 projecteurs par mât type : 1 ALTIS LED V3 – 396L120 740 WB/WB, 2 ALTIS LED V3 – 396L120 740 MB/WB et 1 ALTIS LED V3 – 

396L120 740 WB/a4 

- Résultats pour Niveau E6 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 181 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,87 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,63 

• Implantation 12 et 10m LT et 17 et 20m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG. Ed 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

ST ANTOINE SUR L’ISLE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 333730101 

Cette installation était classée Niveau 6 (RG Ed. 2014), Niveau T6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 01/02/2021. 

Cette installation était classée Niveau E entraînement (RG Ed. 2014), Niveau E7 (RG Ed. 2021) jusqu’au 25/03/2021. 

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (CRTIS) prend connaissance de la demande d’avis préalable pour 

un classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 datée et signée par le propriétaire en date du 18/05/2021. 

Au regard des éléments transmis à la Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (CRTIS) :  

- Etude d’éclairage en date du 17/05/2019 :  

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux (sur 95m x 60 m) – 14 et 8m /LT et 18m/LB 

- Hauteur moyenne de feu : 16 m 

- 2 projecteurs par mât ALTIS LED G3 WB et MB 

- Dossier technique du projecteur 

- Résultats pour Niveau E6 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 93 Lux (150 lux min pour mise en service) 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,56 (≥0,70) 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,42 

• Implantation 7m/LT et 16m/LB 

Les résultats sont insuffisants et rapport SOCOTEC mâts éclairage fragilisés (ligne de vie défaillante et manque de fixation 

du fût supérieur) 

Au vu des éléments, la CRTIS émet un avis préalable défavorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en 

niveau E6 (RG. Ed 2021).   

 

CAUDROT – STADE DE LA LAGOTTE – NNI 331110101 

L’éclairage de cette installation était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) (Iodure Métallique) jusqu’au 

22/06/2021. 
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La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E6 (règlement 2021) du 

22/07/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 08/04/2021 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 100 X 63m 

- Hauteur moyenne de feu : 18m 

- 3 projecteurs par mât type : 2 ALTIS LED G3 EB/A4 et 1 ALTIS LED G3 EB 

- Résultats pour Niveau E6 (RG 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 175 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,88 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,83 

• GR : 43 

• Implantation 6,5m LT et 17m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG 2021) sous 

réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DES LANDES – 40 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

LABOUHEYRE – PARC DES SPORTS GRANDE LANDE 1 – NNI 401340101 

Cet équipement n’est pas classé 

La commission prend connaissance de la demande de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 152 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,51 

Elle classera cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 17/07/2023, dès que l’installation sera classée.  

 

LABOUHEYRE – PARC DES SPORTS GRANDE LANDE 2 – NNI 401340102 

Cet équipement n’est pas classé 

La commission prend connaissance de la demande de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 110 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,68 

Rapport Emini/Emaxi : 0,42 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 17/07/2023, dès que l’installation sera classée.  

 

SAINT PERDON – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 402800101 

Cet équipement n’est pas classé 

La commission prend connaissance de la demande de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 178 LUX (LED) 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,50 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 11/01/2025 (date de la visite + 4 ans). 
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2.2. Confirmations de niveau de classement 

MAURRIN – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 401750101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 04/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 226 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,55 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 02/06/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DU LOT–ET–GARONNE – 47 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

DISTRICT DES PYRENEES–ATLANTIQUES – 64 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

BIZANOS – STADE NOUSTE CAMP – NNI 641320101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E2 jusqu’au 25/02/2022 suivant le règlement de l’éclairage de la FFF de 2014. 

La C.F.T.I.S prononce le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E3 (règlement Ed. 2021) jusqu’au 25/02/2022. 
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2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

BAYONNE – STADE DIDIER DESCHAMPS 1 – NNI 641020201  

Cet éclairage est classé Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 26/03/2021. 

Suite à avis favorable du 13/04/2021 avis préalable LED Niveau E4. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial LED de l’éclairage au Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Type projecteur : LED. 

Eclairement moyen horizontal : 296 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,80 

Rapport Emini/Emaxi : 0,56 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 19/08/2025 (Date de la visite + 4 ans). 

 

MAULEON LICHARRE – STADE JEAN LASSERRE 1 – NNI 643710101  

Cet équipement n’était pas classé. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial de l’éclairage au Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 

(RG Ed. 2021). 

Type projecteur : LED. 

Eclairement moyen horizontal : 283 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,82 

Rapport Emini/Emaxi : 0,64 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 04/08/2025 (Date de la visite + 4 ans). 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

ORTHEZ – STADE DE PREVILLE 1 – NNI 644300201  

Cet éclairage est classé Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 27/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Type projecteur : Iodure Métallique. 

Eclairement moyen horizontal : 227 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,74 

Rapport Emini/Emaxi : 0,57 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 16/08/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

ST PIERRE D’IRUBE – PARC DES SPORTS ETCHEROUTY 2 – NNI 644960102 

Cet éclairage est classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/10/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 258 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,76 

Rapport Emini/Emaxi : 0,59 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 31/05/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

BORDES – STADE JOSEPH SZYNLOWSKI 1 – NNI 641380101 

Cet éclairage est classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 158 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,50 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 17/08/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

BAYONNE – STADE DE LA FLORIDE 2 – NNI 641020702 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 06/01/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Éclairage moyen horizontal : 209 LUX 
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Facteur d’uniformité : 0,72 

Rapport Emini/Emaxi : 0,58 

Elle classe cet éclairage au Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 19/08/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

PARDIES – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 644430101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 04/09/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Éclairage moyen horizontal : 212 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,82 

Rapport Emini/Emaxi : 0,68 

Elle classe cet éclairage au Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 13/08/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

BAYONNE – STADE DIDIER DESCHAMPS 1 – NNI 641020201 (CFTIS du 27/05/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 26/03/2021. 

Suite au changement des projecteurs, la Commission prend connaissance de la demande d’AVIS PREALABLE pour un classement 

de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021). 

La C.F.T.I.S émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 (RG Ed. 2021) 

sous réserve que la totalité des résultats photométriques in situ soient conformes. 

 

OLORON SAINTE MARIE – STADE SAINT PÉE 1 – NNI 644220101 

Cet équipement est classé Niveau 5 (RG Ed. 2014), Niveau T4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 25/02/2024. 

Cet équipement était classé Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/10/2021.  

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E5 LED du 14/05/2021 et des 

éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 09/04/2021 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 105 X 68m 

- Hauteur moyenne de feu : 20 m 

- 3 projecteurs par mât type : ECOblast 6360 LED 1.6A NW 740 Verre AR 5356 (Puissance 1660 W) 

- Résultats pour Niveau E5 (RG. Ed 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 171 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,80 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,62 

• Implantation 9m LT et 18m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 (RG. Ed 2021) 

sous réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

LESCAR – STADE NERNARD MASSEILLOU – NNI 643350101 

L’éclairage de cette installation est classé Niveau 5 (RG Ed. 2014) (Iodure Métallique) jusqu’au 23/06/2022. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E6 LED (règlement 2021) du 

26/01/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 26/01/2021 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 105 X 68m 

- Hauteur moyenne de feu : 18m 

- 3 projecteurs par mât type : 1 BVP528 A 35-NB, 1 BVP528 A 35-NWB et 1 BVP528 A 35-WB 

- Résultats pour Niveau E6 (RG 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 194 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,83 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,63 

• GR : 45,5 
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• Implantation 4m LT et 17m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG 2021) sous 

réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

PAU – STADE DU HAMEAU – NNI 644450101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E3 jusqu’au 19/08/2021 suivant le règlement de l’éclairage de la FFF de 

2014. 

La C.F.T.I.S prononce le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E2 (règlement Ed. 2021) jusqu’au 19/08/2021. 

 

DISTRICT DES DEUX–SEVRES – 79 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

NIORT – STADE RENE GAILLARD – NNI 791910101 

L’éclairage de cette installation est classé en niveau E3 jusqu’au 30/07/2021 suivant le règlement de l’éclairage de la FFF de 2014. 

La C.F.T.I.S prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 (règlement Ed. 2021) jusqu’au prochain 

contrôle. 

La non-conformité relative aux valeurs de U1v1 et U1v2 devra être corrigée lors du prochain contrôle des éclairements 

verticaux, pour un classement E3. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

VASLES – STADE ABEL CHARGELEGUE – NNI 793390101 

L’éclairage de cette installation est classé Niveau E5 (RG Ed. 2014) (Iodure Métallique) jusqu’au 29/12/2022. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du propriétaire pour un Niveau E6 (règlement 2021) du 

22/07/2021 et des éléments transmis :  

- Etude d’éclairage en date du 02/12/2020 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 103 X 63m 

- Hauteur moyenne de feu : 20m 

- 3 projecteurs par mât type : 2 AAA-LUX WS2007 et 1 AAA-LUX WS2907 

- Résultats pour Niveau E6 (RG 2021) :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 176 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,85 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,70 

• GR : 43 

• Implantation 5,50m LT et 17,50m LB 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (RG 2021) sous 

réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 
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DISTRICT DE LA VIENNE – 86 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

INGRANDES – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 861110101 (CFTIS du 27/05/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021)  jusqu’au 18/02/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021)  

jusqu’au 27/05/2022. 

 

CENON SUR VIENNE – STADE DES SOURCES – NNI 860460101 (CFTIS du 27/05/2021) 

Cet éclairage est classé Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021)  jusqu’au 30/07/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021)  

jusqu’au 24/06/2022. 

 

CHAUVIGNY – STADE GILBERT ARNAULT – NNI 860700101 (CFTIS du 27/05/2021) 

Cet éclairage est classé Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 30/07/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021) 

jusqu’au 24/06/2022. 

 

POITIERS – STADE PAUL REBEILLEAU 1 – NNI 861940401(CFTIS du 27/05/2021)  

Cet éclairage est classé Niveau E3 (RG Ed. 2014), Niveau E4 (RG Ed. 2021) jusqu’au 20/01/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E3 (RG Ed. 2014), Niveau E4 (RG Ed. 2021) 

jusqu’au 24/06/2022. 

 

MONTMORILLON – STADE JEAN GUILLOT – NNI 861650301 (CFTIS du 27/05/2021) 

Cet éclairage est classé Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021) jusqu’au 25/06/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 (RG Ed. 2021) 

jusqu’au 24/06/2022. 

 

BUXEROLLES – COMPLEXE SPORTIF MICHEL AMAND 1 – NNI 860410101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E4 règlement Ed. 2014 jusqu’au 25/06/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022. 

 

CHATELLERAULT – STADE DE LA MONTÉE ROUGE 1 – NNI 860660101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E3 règlement Ed. 2014 jusqu’au 26/03/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E4 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022. 

 

BUXEROLLES – STADE ANDRE MESSY 1 – NNI 860410201 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E4 règlement Ed. 2014 jusqu’au 29/10/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022. 

 

NIEUL L’ESPOIR – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 861780101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E4 règlement Ed. 2014 jusqu’au 25/06/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022. 

 

NAINTRE – STADE RENÉ ANDRAULT 1 – NNI 861740101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E4 règlement Ed. 2014 jusqu’au 26/03/2021. 
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La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022. 

 

NEUVILLE DU POITOU – STADE RENÉ GARNAUD 1 – NNI 861770101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E4 règlement Ed. 2014 jusqu’au 25/06/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022. 

 

NEUVILLE DU POITOU – STADE SERGE DELHUMEAU – NNI 861770201 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E4 règlement Ed. 2014 jusqu’au 30/01/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2023. 

 

MONTMORILLON – STADE JEAN RANGER 1 – NNI 861650101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation était classé en Niveau E4 règlement Ed. 2014 jusqu’au 25/06/2021. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022. 

 

1.3. Changements de niveau de classement 

LOUDUN – COMPLEXE SPORTIF JEAN TURSINI 1 – NNI 861370101 (CFTIS du 22/07/2021) 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E5 règlement Ed. 2014 jusqu’au 29/10/2022. 

La C.F.T.I.S confirme le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E5 règlement Ed. 2021 jusqu’au 22/07/2022. 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

SILLARS – STADE MUNICIPAL – NNI 862620101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 09/04/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 160 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,48 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 05/05/2023 (date de la visite + 2 ans). 

 

VERRIERES – STADE DE LA GARENNE – NNI 862850101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 09/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 150 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,47 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 09/04/2023. 

 

MIGNE AUXANCES – STADE ANDRÉ JARASSON 1 – NNI 861580101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 05/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 196 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,77 

Rapport Emini/Emaxi : 0,54 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 05/06/2023. 

 

ST SAVIN – STADE FRANÇOIS PRAT 1 – NNI 862460101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 19/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 183 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 
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Rapport Emini/Emaxi : 0,40 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 19/02/2023. 

 

BONNEUIL MATOURS – STADE DU PARC DE CRÉMAULT 1 – NNI 860320101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 178 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,51 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 22/02/2023. 

 

TERCE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 862680101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E6 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 172 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,54 

Elle classe cet éclairage Niveau E6 (RG. Ed 2021) jusqu’au 29/04/2023. 

 

OYRE – STADE MUNICIPAL – NNI 861860101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 20/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 183 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,74 

Rapport Emini/Emaxi : 0,58 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 08/06/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

ADRIERS – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 860010101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 20/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 210 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,40 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 20/04/2023. 

 

ST MAURICE LA CLOUERE – STADE DES TAMISIÈRES – NNI 862350101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 04/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 174 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,53 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 04/03/2023. 

 

LA ROCHE POSAY – STADE LE BREUIL 1 – NNI 862070101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 22/02/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 191 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,45 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 21/06/2023 (Date de la visite + 2 ans). 
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DANGE ST ROMAIN – STADE MARCEL THIOLLET – NNI 860920101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 05/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 232 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,77 

Rapport Emini/Emaxi : 0,60 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 07/05/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

LUSIGNAN – STADE JACQUES PAPINEAU – NNI 861390101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 14/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 148 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,48 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 24/06/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

SCORBE CLAIRVAUX – STADE MUNICIPAL – NNI 862580101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 09/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 151 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,42 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 22/06/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

NOUILLE MAUPERTUIS – STADE DE LA LÉZINÈRE 1 – NNI 861800101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 29/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 179 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,43 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 25/05/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

LES TROIS MOUTIERS – STADE MONTCAILLOU – NNI 862740101 

Cet éclairage était classé Niveau E5 (RG Ed. 2014), Niveau E6 (RG Ed. 2021) jusqu’au 02/05/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement Niveau E5 (RG. Ed 2021). 

Eclairement moyen horizontal : 188 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,42 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 06/07/2023 (Date de la visite + 2 ans). 

 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

ST BENOIT– STADE DE LA VARENNE 2 – NNI 862140102 

Reçu mail de la Mairie en date du 27/05/2021 pour refus de classement éclairage – Pris note. 

 

MAZEROLLES – STADE PIERRE BORDIER – NNI 861530101 

Reçu mail de la Mairie en date du 29/06/2021 pour refus de classement éclairage – Pris note. 
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POITIERS – STADE DE ST ELOI 2 – NNI 861941202 

Reçu mail de la Mairie en date du 30/06/2021 pour refus de classement éclairage – Pris note. 

 

LA CHAPELLE VIVIERS – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 860590101 

Reçu mail de la Mairie en date du 17/06/2021 pour refus de classement éclairage – Pris note. 

 

DISTRICT DE LA HAUTE–VIENNE – 87 
Classements des installations d’éclairages 

 

1. CLASSEMENTS DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 

FEYTIAT – STADE ROGER COUDERC – NNI 870650101  

Cet équipement n’est pas classé. 

La commission prend connaissance de la demande de classement initial de l’éclairage au Niveau E4 (RG Ed. 2014), Niveau E5 

(RG Ed. 2021). 

Type projecteur : LED. 

Eclairement moyen horizontal : 252 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,84 

Rapport Emini/Emaxi : 0,67 

Elle classe cet éclairage Niveau E5 (RG. Ed 2021) jusqu’au 03/08/2025 (Date de la visite + 4 ans). 

 

1.2. Confirmations de niveau de classement 

1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES 

2.1. Classements initiaux 

2.2. Confirmations de niveau de classement 

2.3. Changements de niveau de classement 

 

3. DEMANDES D’AVIS PREALABLES 

 

4. AFFAIRES DIVERSES 

 

 

 

 

 

 

Gérard BROUSTE,        Anne–Laure GONCALVES, 

Président         Secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

Procès–verbal du 20/08/2021 transmis à la CFTIS, validé le 28/08/2021 par La Secrétaire Générale, Marie–Ange 

AYRAULT GUILLORIT 

 

 


